
CONSEIL MUNICIPAL DU 11 MARS 2022
COMPTE RENDU DE SÉANCE 

Le conseil municipal a été régulièrement convoqué le 3 mars 2022
avec transmission de l'ordre du jour aux membres du conseil municipal par voie électronique, en

respect des textes en vigueur.
- Ouverture de séance ;
- désignation d'un secrétaire de séance.

Informations
- application de la loi 70-129 du 31 décembre 1970 et des articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code
Général des collectivités territoriales.

1/ DG22_031 VERSEMENT D’UNE AIDE FINANCIÈRE POUR LES POPULATIONS D’UKRAINE
VIA  LE  DISPOSITIF  FACECO  (FONDS  D’ACTION  EXTÉRIEURE  DES  COLLECTIVITÉS
TERRITORIALES). DÉCISION 
Rapporteur : Monsieur le Maire 

Adopté à l’Unanimité

2/ DÉBAT SUR LES MODALITÉS D’ACCUEIL DES RÉFUGIÉS UKRAINIENS.
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